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L'an mil neuf cent dix-sept, le ItIMMU quinze Lécewhre, à deux 

heure» 45 du soir, le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni 

en séanoo extraordinaire à l^î&tel-de-Vilia de Lille. 

Présidence *t "'• Hené b-a/LOS, Adjoint* 

Secrétaire : oVl^KUii, Conseiller unieipal, 

CiviSPY-îi,*INT-LiS&HKf LIJSGBOIS-SiDC, SUBUaBfc, £*UJ»I, lUMs« 

tfriff 3>fHUaO# OVIGflKUK, ÏUBB, L.&îûùlj>Ki*J..»H# WQP6ili.liïj|t 
ïiOCJaiJCL, BUISUIS, COILLIQÏ, rJCASWB», LKLJSU, BQUSRX, GUE ELU» 

et Diii 
XSCUiUM : 

l',¥. Ch.» piSMUÂÏiîiâ, ûàJ'BHIîHS, BÀBBQStt et 0tt*JR$« 

SOU3 US8 HUPIVAUX 8 

ll
m
l"

m
 LAUiîMSfOH^ 30&ittJlt« EtASH Désiré, CCU^iO,, 7ALLJ2LIJSVBS, 

^iEilï IIS, «UUHUISK, GKOHIER. 

le Secrétaire demie lecture du proc4iS-voi*bal ùe la 

uernière séance qui est adopté sans observation* 

Imp8t forcé 
Correspondance -î. le i résident donne eonï-aiestince, au Conseil, 

de la dernière lettre, re^ne de in COtt&«nA&ntSXS* 
relative au nouvel impô*t forcé imposé h la Ville: 

"iriseriiehe ^oxmaandantur .uilie 
*et* I.-tf.ïir. 84,26* Lille, e Décembre 1917 

à Monsieur le aire ae la Ville de Lille, 
"Je vous accuse réception de votre lettre du 8 Décembre et fcl 

pria note que le Conseil .'unicipîil a résolu de payer le no\ivel 
impôt forcé yu i i* été imposé et la Ville. 

Je ièveri.1 la punition oe sortie, imposée à le population, 
auesitCfauhus ^hier, ainsi que l'amende incombant pour chu que jour 
de retara, auront été payés à la Caisée M la Hommundantur. 
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Aujourd'hui, est le premier jour pour lequel 1 *&a«n9 e ©et à 
payer» 

Von Oraevenita." 
Le Conseil donne acte de cette communication. 

18 %>6 
Mont-de-Piété et KtKMIfli DKÎi yiBàHm 16 S$8 SSÀYAUX 

ïfondation HaftM»! 
budgets et xtaPPORÎ DIS Monsieur LCPOLCII.ILL.iS, 
Comptes 

; si»*}.leurs. 

Vous aves renvoyé -J* tort- à, la Commission Finances «Travaux, 
car seule celle de l'Assistance est compétente dans les questions se 
rattachant aux oeuvres de Bienfaisance, les comptes administratifs de 
l'exercice 1916 du I'ont-de-i»iété et de la Fondation asurel , ainsi 
que les chapitres additionnels de 1917 et les budgets de ces mêmes 
établissements de 19X8. îious allons, en conséquence, vous en exposer 
les grandes li^ies, les commenter <*'il y a lieu et ensuite vous prier 
de leur conuer votre approbation si les raisons, q\ie nous invoquerons, 
vous paraissant suffisantes ; 

iOiiT-us-PIiSga Llii LILLr; 

iieoet-ses constituant un profJlt 18.69X^55 
Dépenses constituant une charge 7«f>g7I4«B;v 

Excédent de dépenses formant déficit i>7'.û'8'3«4Bi "" 
Les recettes globales (I8«69l{3&) et les dépenses (7&«7I4f83) se 

subdivisent ainsi qu'il suit s 
HSCS2TS8 : Intérêts divers, 7«448t$6{ arrérages de rentes sur 

l'Etat, 7mt,^'?ti part de la ville dans les frais de gestion de la -
Fondation îtasurai, »«sQQî; recettes imprévues,c£I* Estai égal |X8«69I*36 

s Intérêts des emprunts, 9.I9lfS3; traitements du person-
nel. 56,0G9Î50j frais d'impression, de bureau, d'emballage et divers, 
4L3Î; secours médicaux et^pharmaceutiques, 898fô0; indemnités, grati-
fications, secours, X.I76*; entretien et petites réparations aux 
bâtiments, Z.67&f73| acquisition et entretien du mobilier, 189f40; 
assurance contre l'incendie, «ïOlflO; chauffage, éclairage, ©aux, 
5,&&ef4ft§ subvention à la Caisse de Retraits des employés,1000*; secours 
à d'anciens servit surs, 74lfs4| dépenses diverses et imprévues,78f60» 
Total égal : 7ô.7i4f8i>. 

L".- ClLU'XT;ci& ALLII XOljIIjU,C AU inTL3i£ m 1917 : t facettes supplémentaires . ........ 7771 8©.%isOt 67 
Dépenses supplémentaires 

Excédent de recettes ................ &0.S00.67 
Les recettes sont constituées par i'eaoé dsnt de l'exercice 1916, 

I9.94SÎ9I, plus une avance de la Ville pour 88KM*««« réparations et 
les intérêts non réglés d'un emprunt de LO.OOCîn 4£6f67, au total : 
20.480Î6T. v Les dépenses représentent une augmentation de EÔQ francs a 
l'article secours médicaux et pharmaceutiques, plus 80 francs dus a 
la Ville pour intérêts de l'emprunt de 80,000*, dont il est question 
ci-dessus» 
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B\JXGI;T ig I9ia 
KeeetteJt ordinaires et extraordinaires 
Dépens se ordinaires et extraordinaires 

Excédent de recettes 
C'est un budget da fortune soumis h de 

prévisions seront confirmées ou infirmées par 
Pour bien fixer les idées et montrer les 

las la 
quand 
bilan 

:'ont-do-Piété 
le moment sera 
au %t 'Décembre 

1.576.048*00 
X.£00 ,464,63 
—WTZTKzr 

nombreux aléas. Ses 
la marche des événement s, 
ressources sur le s quai-

..««*. 

peut compter pour reprendra sa marche normale 
venu, nous croyons intéressant de reproduire son 
19X6 s 

À C X F 
ilXL.UI ÏKWE-da-PIESB 

80Ô.6KX.42 

Ken-tas sur l'Etat : 
7,L£7 franco de . 

rentes11' . 
Pl#t« sur nantissements 
(Ciagos corporels) 46,9'i4 
articles pour 84Ô.9X£,00 
Pr#tS sur nantissements 

(Valeurs mobilières).. 
609 articles pour ....... I0L.XX9,0G 
Placements au ïrésor 
Numéraire en caisse , 
lansubie et mobilier 

7.387,96 
Xô.^ia.90 

47 9, SA. 2. 01 

? à 8 b X ? 
bonis h liquider î.îont «M i a-

Piété U*X&9$*0 • • 
&° Valeurs 

mobilières 
Kmprunt h la Fondation Ma-
surel (Reeonetruetion)L5.s...>&.i*0 

-d »• -d°- (Réfection).,.. 81.684.70 
-d -d ** ( Ac quis it ion 

d'iEHiesubles).. 
Avances da la Pondntion : a-
Svt rel ( Gages a o rpo r els )..... 
Emprunt a la Fondation "HSU-
rel «Valeurs mobilières- ... 
Cautionnements ............. 
: Ville de .bille, avances au 
Î:.îont-de-Pieté (Sages eorporels)85.000.00 

-d°»(Kêfection des 
à la suite du bom-

b ardawont).... 80*000•uc 
:?onde de cotation 1.083,763«7g 

4t8.499 «40 

S18, 000. OC 

ÏOOtÔOO.OC 

:-ûa« -d 
:b£tiïients 

Cotai 
CXI 

Vbt« 

égal ïotal égal 1,867 .996.X6 

rentes sur l'Etat, provenant des biens ecclésiastiques, ont 
été portées en compte pour leur valeur au cours au jour OÙ l'attribution 
a été faite au Mont-de-?létéù 

Le court exposé, qui vient &*ftre fait, no\s montre que le "ont-
de-Piété ne constitue ni une organisation de bienfaisance,, ni une 
oeuvre de prévoyance ou ce secours, .iais une caisse de prêts ne 
devant pas dépasser la durée d'un an ou moyennant un faible intérêt, 
esses élevé cependant pour couvrir les frais généraux, le service 
de» emprunts, intérêts ot amortissement, ainsi que les pertes 
éprouvées lors de la réalisation des gages abandonnés, ce qui se 
produit parfois, caisse, répétons-nous, ou riche© et pauvres peuvent 
y puiser, soit pour faire face à des engagée.:©rits, à seule fin as ne 
pas laisser protester leur signature; soit pour assurer l'existence 
en cas de chômage orolong* ou bien encore pour satisfaire les y* r 
trop coûteux frais résultant des longues ^aladios. Malgré ses quel-
ques défauts, l'utilité du liont-de-Piété ne pont è*tre niée et il 
eerait à créer a,»il n'existait pas. 

Cette facilité d'emprunter à son revers, corn e la médailxe. 
Bile a poussé et elle pousse, tous les jours, une faible partie de 
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la population, toujours la mêm, a devenir les fidèles et constant» 
clients au Hent-ds-Pieté, engageant h propos de tcut, flifa-faent 
aujourd'hui et réengageant à «sut in. .'.es £ftards eux aussi en usent 
largement, ils empruntent pour mener la vie Joyeuse, pour prendre 
part a une partie de plaisir, peur Hre compris dans un ^rouos 
d'excursionnistes, pour satisfaire un ot aries, se payer nue frivo-
lité, etc, etc.. -'alheur ©Gisement pour eux, la récépis é du nantis-
sement, qui leur a été délivré, laur brûle les doigt» et, au bout 
de quelques jours, ils la troquent contre quelques; sous ou quelques 
francs suivant lu valeur du gage, chas un de ce» louches acheteurs 
de reconnaissances qui continuent, sons une nouvelle forme, la 
©oiamorc© lisnorsl daa prâteurs h la semaine qui réclamaient cinq 
cantines pour cirque Irons avancé, ce sorte qu'un franc prêté 
rapportait, on une aimé a, iifôO, créant ainsi du 8#$ yb, 

pou Afflua .•••.AvUii&b 
2out eat uutre l'esprit ce la Ponction Mesurai qui ne devança 

aucun sacrifice pécuniaire a ses emprunteurs, maie exige, par contre 
leur présence lors de l'engagement et du dégagement, cette bien pe-
tite ftysjalitd en éloigne nombre d© nos concitoyens qui n'aiment 
pas *! montrer laur ne» au Lombard* et préfèrent l'anonymat qui 
assure la vogua du Mont-do-Piété, laissant ainsi libres d'enploi 
d1importants capitaux dans la Caisse da la Fondation ïasurel dont 
nous allons vous présenter la compte administratif de 1916, ainsi 
que les chapîtros additionnels au buuget d© X9I7 et lé budget ordi-
naire da 1'exercice 19 X8; puis, au titre documentaire, le bilan 

da i*otaèllasoment au LX Décembre X916, ce qui permettra àm vois 
rendre compte da l'emploi d© son capital. 

A quoique chose, msilhaur est bon et profite à quelqu'un, dit-on 
parfois. XI ast exact dans ce cas. 2îo pouvant utiliser ses capitaux 
a la enoso publique, la Inondation '.tasurol en a mis la majeure partis 
à la disposition du Hont-de-Piété qui s pu, de cette façon» acquérir 
da La famille Û» fou Viutor baint-Léger, le regretté Conseiller 
général du iiord, nn vaste immeuble rue des l'ours, autrefois à usage 
da filature d© lin, lo remettre an état et l'approprier en vue des 
services auxquels il était destiné. 

Le Compte administratif d© 1916, ainsi que la* chapîtros addi-
tionnels an budget supplémentaire da 19X7 et celui prépare en vue ce 
i'exercice de 19X8, qui sont résumés ci-dessous, n'ont donné lieu \ 
aucune remorque. lîous les ferons suivre du bilan au 31 décembre 1016 

tiaoett es~0Qnsti tuant un profit .7.6£>7;;6i; 
Lé pensas eonstl tuant une charge ... I9v...fl4 . 

Excédent de recettes «.....7.464.Lti 
£*.«• ClL^PlluLLi ^J)LXlIWliLLL£ LU LupCLl >-u 19X7 : ^ 

iieeett-s»» supplémentaires' ".J...........». *.. XS«SIS,£X 
Lép«Misas supplémentaires LOO.UO 

Jixoedent de recettes ........X3.6Xb.LX 
b*.- aUJCift lis X9X8 : f Leeettes ordinaires et extraordinaire»j ÎLo.ébb.00 

Dépensas ordinaires et extraordina 1 ras ; XXI.fiM.00 
Bxaédent da recotte» lë.&ea.ou 
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is Décembre xsx7.-

Sommes prêtées sur b.7X0 ^*MZ 
nantissements 7l.T9lf60l Lonis à liquider .X... 307?X0 
JPonu» prêtés au : ont-«e-4'ieté : ITonus de dotation 5I;#iî69.ol 

( Keoon struc tion) %& ,836 ,i>0 : 
-d°- -d*- (l.éf oc tion) ..51.6.^.70? '" 
•d** -d:'- (acquisition : 

d • imm ©ubl*> 8)46 «A 9 9 «401 
-d*» -d°« (Valeurs no- i 

bXXière»)..X0u.GG0.00; 
avances au I! ont -d© «Piété §.,'• 

(Gages corporel s). ,£X8« 000.00: 
Susnraire en caisse £8.000.00: 
Ismeuble et mobilier Xa.£Xb.aiî 

"T^b.i>76,ii: 1 bb.sy^:ii 

be le courte et nue qui précède et des fait» exposée, il ressort 
la situation financière ce nos établissements de prfcts, en aéplt du 

ueficit de B7.0&aféB, accusé au Compte a© gestion du ''ont-de-Piété, ne 
peut et ne doit pas noue causer d»Inquiétudes. Il est la conséquence, non 
seulornent du moratorium qui suspend la réalisation de» gages, mais 
également de i• appauvrissement général qui s'accentue d'instant en instant 

sorte que les dégagements sont quasiment nuls et les engagements nom» 
breux. 

Cet état de choses durera aussi longtemps que durera la guerre et 
se terminera, en même temps, que les h- stiiités. C'est à ce moment que se 
rétablira la balance entre la caisse et *.es dépôts, chacun ayant hfîte de 
reprendre possession, s'il en s les moyens, des objets ou des valeurs dont 
il s'est momentanément séparé, et ce, à contre-coeur. Bn un mot, la situa-
tion actuelle du !.'ont-da-Piété est celle du négociant qui constate, en 
établissant son bilan de fin d'année, que son capital espèces est de beau-
coup dirainué ©t que cette diminution provient d'avances faites sur mar-
chandises qui sont consignées dans se« magasins «rt dont il ne peut dis-
poser avant l'expiration du contrat passe entre les deux parties, c'est-à-
dire le prêteur et 'l'emprunteur* 

i»our conclure, la comission des inancos-Travaux vous invite a 
émettre avis favorable aux comptée de gestion de n» 16* et aux budgets 
supplémentaires de 19X7 du ::ont-de-Plété et ce la Fondation asoral, 
ainsi qu'aux budgets ordinaires de ces mômes établissements pour L'SMMli 

Le plus, votre rapporteur, en son nom paraonnel, exprime le voeu 
ou© le linge ae corps et celui ne Maison, ainsi que les objets de lite-
ries. Matelas, couvertures et instrumenta de travail, ne soient plu? 
compris dans la série des articles sur lesquels il peut Stre accordé des 
avances. Ils «ont de crémière nécessité et il est souverainement impru-
dent et ûangereux de s'en a «s saisir, n© fut-ce qu'a titre temporaire. 

- adopté -
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t « X&4J 
bourses et subsides 

Année scolaire 
1917-1918 

* SXO * 

copias lux? &■ L,x^,::.:u(;'TXQîi puabxc,ust 
EAJIf^EES DIS M. bKXdSy", 

lieSHi leurs , 

abl 
166. 

Votre Commission de ^'Instruction publique vous *>rooose d'allo 
les subsides suivants, pour l'année scolaire I9i?-XiUb : 

XGII £2 bUPi&tXjâU'E 
Faculté ces Sciences 

ttsamgny Julien 
ûudart -adulbert 

P^UbtlO Dit ùlWZ&à 
banson Marguerite ... 

-Lycée Pénelon-
Rxternut simple ^ 

Prévost sOLexandret' Xfi£? 
subsiae accordé provisoirement et sous réserve d'être iiisîtli au 
prochain examen des iJourses. 

Livres 
brocart anjsanne . ••$ 

Soole de commerce 
Lilly iiobert xoot 

La Commission voua prie a'accorder, -i titre exceptionnel, la 
gratuite des frais d'études à i'Boole .oliin, en faveur du jœ» 
Haeseiaer, orphelin ae guerre. 

lious vous prions également de décider qu' axoe ptlonnellemenfc 
le subside de demi-pension de SIG Prs accordé au jeune àa&9ê i)an-
chin, élève de l'Institut industriel, sera payé par trimestre 
directement h sa mère, "4m« Danohin, penuant la durée des hosti-
lités. 

- Adopté - • 

I» IÔ4b 
vocations diverses 

Corps de vïarde 
AU© du Pg de Iweuaaix 

bous-Location 

M M. LS &iURJB# 

-48SS leurs. 

.4. Viiliîlài) ^ugustin, concierge, demeurant à Lille, nous a 
deaiunaé ue lui accorder la sous-location au Corps-de-Garde, situé 
rue au t§ de .voubaix, qui fait partie des bâtiments militaires 
ax'fermé» à la Ville et oui est devenu libre par suit» du c éeiste-
ment ae m. Letemeruaiû. 

Ce bâtiment serait sous-loué comme auparavant moyenïnmt un 
loyer annuel de i>0 ?ra. 'Xoutes les réparations, grosses ou «mues, 
seraient k la charge de l'ocoupeur, qui supporterait égales»«a les 
contributions ou impôts ainsi que l'abonnement aux eaux potables. 

SOVL9 VOUS ijroposons, "essleurs, d'accueillir iavorabiemsnt la 
demande de H« Vienne et d'homologuer la convention qui a été 
passée avec lui h ce sujet. 

- Adopté -



-■thQila'b ©sotïOï« 8*/ov ©iftiXXtfâfq no i tout tu si1 

Ï©A 

1*9 . . 

• OU s» • . 

» t < 

«ai ©sloi&a 

m ....... 
f~tv©j©j 

I SiiOl 

mm/Éà >si> «uiutx© nii 

•«TCtttfg SO Xlixô 

<©'ffMMMit# taq 
•17 son* n»6 ©©"ïirb 

• ©7çoi>A • 

•vôXa tflii£o 
*£ota©jroe*ï£o 

»«MUI 

*v*i) sa©< 
tftfi «I» Si 

« Si/on ,©IX. 
sa xi s ,©j)XjO-©i>-

•eiX4 4*XXii, » 

m tntsum%Qm \ 

ySJSjSSlMMi 

t«i#Sii 

VMJ si dix iris© i 

{iiii ©uiaoo ©xroX-fii/oa tJU 
tJ^xatr©* H ai s©*i/OA .s* 

B©X In «©©XiSDd tls»x&7%Qqqiin 
.8«Xa*;4?oq xn©o xu© ^©a©nn©M*'i ©up 

•x*X 4'ft©ca©X«'i«0T^2 liXXXsii*©©**) ,»ïij©in 
•7© « lisp noJLtmr aon> .«JX 

noX tnooa-ajjo^ 

Xsmuu) *Ï»\OX 

*i/©q«n©o«X •© ©Btftrf© «X i frtsjfcn?©© 
'. ©np Isola stdqmX i/o wtoitudi'iiiiùû 

i Bit ©ÛfliMïï©u 
00v« ©©seaq 



15 Décembre 1917.-
- — 

1° «847 
Oeuvre municipale îiaPPORS LIS M. LB "ÀIÏÏK, 

de prtt 
: !■ ; es s i eurs, 

iin raison de l'augmentation du coût de la vie, la Cojamission 
centrale ce l'Oeuvre municipale d© prêt nous ciermude de modifier, 
à partir du 1er Janvier prochain, les chiffres fixés pour l'fcttribu-
tion des. avances que cette oeuvre.,peut consentir. 

Ces chiffres sont actuellement les suivants 3 
Pour I personne ...... 100 Prs par mois 

U personnes X50 " " n 

5 " 180 " ■ « 
4 ■ 200 s • -ej 
6 " &*Q ■ " * 
6 " et plus £50 « « « 

La Commission propose d'établir le nouveau barème comme ci-après s 
Pour I personne î£o Prs par mois 

Z personnes • 180 " * ■ 
5 8 .. 280 " ■ ■ 
4 • <m « « « 
6 " nêa n n w 
6 " si plus 500 s » « 

Sous vous irions, Messieurs , ce vouloir bien adopter cette 
proposition, étant entendu eue les augmentâtioniseront accordées 
qu'aux emprunteurs dont ia situation sera jugée suffisante par le 
Comité exécutif de l'Oeuvre de prêt et qui présenteront les garan-
ties nécessaires. 

Les sommes, payées aux emprunteurs, s * élèveront h ia fin du 
mois courant, h 500«00Qf 

Le crédit, mis h ia disposition de ia Ville, 
étant de £00.00Q| 

nous vous prions de voter un crédit supplémentaire de ^OO.OOOl et 
d'inscrire également, au budget a© l'année prochaine, un crédit de 
BOû.OOof pour assurer le fonctionnement de l'Oeuvre. 

Le Conseil -adoptant les conclusions du rapport- vote un 
crédit suppléaentaire de £00.000 francs et décide d'inscrire, au 
budget de l'année prochaine, un crédit de 800,000 francs. 

£848 
banque lilloise de 
prêts temporaires h*PPQ£$ XXS M. LE 

dorant is 
de la Ville Messieurs, 

La Société lilloise ae prêts temporaires, créée en 1914 au 
capital de 100.000 francs (dont un quart versé), arrive à expiration 
aux termes de ses statuts le 9 Janvier 1918. 

Cette institution, qui n'étfcit pas prévu» pour une aussi lon-
gue durée de lu guerre, a rendu à nos concitoyens , pondant ©es trois 
uuréSF années, les plus signais* services. 

W© pour mil van t sussBO pensée de lucre ou de bénéfice, unique-
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ment guidée par le sentiment d'gtre utile, cette Société -gyft»* à 
1* appui financier de lu Villa qui met Sait à M disposition les l'on de 
nécessaires et au concours du Crédit du lîord qui lui fournissait 
gratuitement 1 * installât ion et le per sonnai, - a pu ainsi cancer 
sur gages des sommes importante» à ceux de nos concitoyens qui se 
trouvaient dans un© gé*ne momentanée. 

Le Conseil d'iidalnistration -recruté parai les hommes les «lus 
compétents et les plu© honorables de la Cité-, et au sein duquel 
la "uniclp&iité étafc représentée par deux ce ses nombres, a bien 
voulu prêter, à cette oeuvre, un concours aussi précieux que désin-
téressé» dont nous leur seau** profondément re« canal usante, 

C •est ainsi que, grâce à l'expérience financière «t au concours 
dévoué de ces administrateur», et, en particulier, do 1»Administra* 
tour délégué, nous avons pu, avec ces frais généraux h peu près 
nuls, obtenir le ^iaxJUauca de- rendement avec 1© wlnlrrnm ce risques. 

Pendant trois* amiées de fonctionnement, il a été ouvert pli» 
de w.GOO comptes et près ce I.aOO.OOO Prs d'avances ont été consen-
ties, garanties soit par des cautions, soit -par des titres en dépôt. 

Pour donner une idée de la complication du service, 11 suffit 
d*indiquer que les valeurs, déposées de ce chef uans les caves du 
Crédit du Horù, représentent h ce jour, plus de cinq mille cinq 
cents titres au porteur dont 11 a fallu apprécier la valeur, plus ce 
600.000 francs de cautions en portefeuille, plus de 380.000 Prs de 
garanties diverses, plus de 10,000 francs de rentes au porteur, 
plus de 39.000 francs de rentes nominatives, sans compter les 
polices d'assurances et les récépissés de dépôt de la Banque de 
franco, remis en garantie. 

Pavions-nous laisser la Société s© dissoudre et nous charger 
nous-a&aes de inorganisation d'un nouveau service ? 

lions 2ie !• avons pas pensé. La reprise a'un service -aussi 
délicat» par la Ville présentait de graves inconvénients, tant au 
point-de-vue des dépenses d'installation et de fonctionnement (au 
moine Lo.000 £rs par an) qu'au point-ue-vue des compétences techni-
ques de l'appréciation de le garde et de la sécurité des titres. 

Bous avons cru préférable de solliciter la Société,qui avait 
fait ses preuves,de bien vouloir continuer son concours. 

Celle-ci y a consenti à la condition a*exonérer, pour l'avenir, 
les actionnaires* et les Administrateur» de tout risque nouveau . Elle 
continuerait donc à agir, maie pour le compte de la Ville, sous son 
contrôle et sa surveillance, 

Hous vous pyoastinit, en conséquence : 
I*,- Se demander, à la Société, do faire le nécessaire po*a* 

prolonger son fonction**©ment pendant un© nouvelle pèrioâ e ce trois 
années. 

2°.- .De donner, s'il y a lieu, plein et entier quitus au Conseil 
d'Administration aprùs vérification des comptes pour toutes les 
opérations que la Société aura traitas jusqu'au 8 Janvier I^X», 
date à laquelle expire sa durée statutaire. 

3%. De décider, qu'à l'avenir, en ce qui concerne i.e» opéra-
tions nouvelle», la responsabilité des actionnaires, de m8me que 
celle des Administrateurs, cesse d'exister, de telle sorte que *e 
capital actions ne soit responsable que au déficit éventuel dos 
opérations antérieures au $ Janvier Î$I8, déficit qui m pourra 
fttre constaté qu'\ la liquidation définitive de la Société. 

•-<».- S« décider qu'il sera créé, dans les conditions régie -
ment aires, une régie de dépense» en vue de l'allocation et de 
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15 décembre 1917.-

l'emploi des fond» oui seront mis, par la Ville, e la disposition 
de la société uont il s'agit. 

M raison dos risques nouveaux, courus par la Ville, il 
serait entendu que ies sommes, dorénavant avancées ar elle k la 
dociété, porteront intérêt de 3 i/a au lieu de & % ©cran» 
précédemment. Cf~y 

La Société, prêtant à 8 le ï I/îi ,-qui lui restera,-
servira à couvrir les quelques frais généraux qui lui incomberont. 

- Adopté m 

I» ZM9 
Travaux sur réquisition HAPPQRÏ ££ M. LIS "v. liai, 

Expertise 
jj_ Messieurs, 

Par ordre de l'Autorité ail<&iande, nous avons fait exécuter 
différents travaux dans l'immeuble Xhiery et Slgrand ru© neuve Id, 
parmi lesquels doe travaux de peinture et de vitrerie qui furent 
©enfles à M. Van Qoppenolle, rue d'Artois, n° Zfi. 

Les faetures de cet entrepreneur, soumises h vérification, 
n'ont pu être acceptées par nous, étant donné© l'exagération des 
prix. L'entrepreneur, -appelé à le vérification,- ©'étant refusé 
k toute réduction de ses comptes, nous vous demandons d© soumettre 
l'affaire à une expertise et de désigner M. Masingue, iintr©pre-
nenr, mie de Koubaix 4o pour représenter la Ville dans cette 
affaire. 

- Adopté -

i« X65S 
■À o aveau«2h*f tre 

i.vaace sur trr.vaux 
Aye-*enoré 

aaPï?Oxïl LiS M. aL f-!Al*u;;, 

Kessiessi, 

bans vos séances des 31 -ars «t 1? août XvXV, voua ave» 
accordé, en prêt à MU Lys-lancré, entreprenez, une soaue totale 
de lO.OOOfrs., à valoir sur les retenues ue garantie pour les 
travaux du Nouveau--La&tre. 

aucun changement n'étant survenu dans la situation que nous 
subissons, Lys-Xancré sollicite une nouvelle avance. 

Sous vous rions d© lui conuersatieiaetion et ae aécider 
qu'une nouvelle"somme de S*0Q0f lui sera versée dans les ©cnditaons 
prévues par votre délibération du 31 ars XtXT* 

- Adopté -

I 
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F 
3» 1851 

-«.asistanee aux 
'«mm©» en couchée mi i>iS M. bi£ MAIkii, 

Messieurs, 

Conformément h in loi du 17 Juin ISIS, complétée ptr la loi des 
Finances du 30 Juillet IVXa, nous avons envoyé, ?t la Préfecture au 
Kord, 47 demandes d'assistance aux femmes en couches qui, en raison 
do l'urgence, n'ont pu $tre s. umises k l'instruction nrévue pour 
l'inscription sur la liste. 

Usa demandes intéressent 'Tesdames Cariier Germaine • Pubail 
Eugénie - X'epauwe Bléonore - îielleputte, né© De router •■'arie-Loulse-
Killicu ^ngèï© - Pupont, née Leooche Madeleine - Plateau, née 
Vandewalds Hachai - Hattel, née Hugalre Elis© - fTuiildy fcu Banne-
Lemaune né© Lemauleoiaere Marie « Bajard aerthe - Varaielaen, née 
bebruycker Léonio - Janesens née Ilernant .«.ugustinc - .Hy.tival ne© 
Hurang Lmilienne « uhauvin Maria - Verseevcl née Lubromea Louise -
cicholaort, née Vantleghsm Marie • Hounsoy ! al vin a • tfallard Aaol-
phine - ûffret Abéline - Le Gel ter, née Jobard Jeanne - Vervynek 
née lame;? Hoé - Cocquerea, née Lucas Marie - besrwaeaux, née Lettreq 
Aagele - Eerrem&n Laure - Louf, née Catteau Crormaine - Cointe, 

née Courtecuisse Marguerite - j)esieter Madeleine - Audenaerde 
Germaine • L&force Marie - Lkeioo, née Laïuyw Jîlise - Minnebo, née 
Vanneoke .augèle - Menu Valentine • béckman Louis© « Malfait, fiée 
Van iiycke aermaine - Hlnek, née Peye&le Marie-«cuise - Parent, née 
Lester Anna - Martin Pauline - Cholie varie - Cent, né© ri son Léonie-
Agâche Clémentine - beieu Marie - W^utrain Julia - Pavoo, née 
Lejeune Léouie - begrou, née aoosens Maris • Lebuaschère, né© impie 
dabrielle - Van Oubenhov© "udeleine. » 

Conformément « la loi du 14 Juillet Ï9IS, relative à i'aesie-
tance aux famille* nombreuses, le Bureau d'Assistance a dressé la 
liste des demandée qui lui ont été scu-.iii^s. 

211e m répartit comme suit : 
I*.- Un© Côuanae de la 1ère partie comprenant un chef ue 

famille ayant plus d© trois saaSwsits a^és de moins de xs «ne, g 
cotte lifts représente uns in de. mi té de 7$r>0 7.50 

8*,.- Un© demande de la Xèro partis comprenant un© 
allocation supplémentaire de ?fC0 « • • • • • ,. ./'fi-1 

Cette liste comprend deux ince-.mités de 7fî>0, soit ... TftfOO 
ÏJous vous prions de bien vouloir les approuver. 

- Adopté 

S° Xbûi; 
Assistance aux 

instilles nombreuses KAPïSaS Bl M. LE. 'M.XI®, 

Messieurs, 

- Adopté -
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15 Décembre ©fit** 

N»I86b 
Budget COWOIMBXUH 1>S8 9SMJUKK& ET ])«ÀB&ISÏU»1 

aureau de 
[Bienfaisance RaPPOHS £8 2>uPO!lCii8bLX. 1 poury^X8 

^ î-feoe leurs, 

dans en attendre le dépgt sur la. table du Coneeil municipal, 
la Commiseion d«Assistance si les membres présents de celle ces 
Finances avaient examiné le projet ae budget du bureau ée 31enfal-
ésas* pour l'année X9X«, qui leur a étérenvcyé dans la séance du S 
béeombre et qui préfOit : 

iîn recette» ordinaires et extraordinaires ....... 599.8G0Ï 
Bn dépenses ordinaires et extraordinaires ». bfrtf.Oab, 

D'où excédent de recettes de \7bt 
bien ç,iie très sagement établies, les prévisions budgétaires, 

inscrites aux chapitres des reéettes et des dépensas, ont cependant 
donné lieu k trois remarques : la première a trait h la location des 
maisons et terrains sur le loyer desquels {30.000 Frs), 11 est dange-
reux de compter et dont le montant pourrait bien indéfiniment figu-
rer aux restes à recouvrer, ce qui rortrat l'équilibre* des prévision® 
et transforme, en un déficit de £9,6£St, l'excédent budgétaire prévu 
de êf$ francs, qui pourra fctre compensé par les 30.000 francs ins-
crits pour secours de loyers, qui ne seront certainement pas 
employés, attendu qu'à, l'heure actuel!a, les indigents et ce, 
depuis ao$t Xi* 14, ne paient plus leur loyer. XI faut égalssuM* 
prévoir la non-utllisatioa des 50.000 francs destinés aux distribu-
tions de pain et de denrées, vu que le boulanger et l'épicier sont 
actuellement uniquement représente* par le Comité d'alimentation ou 
tout est rationné, ce qui porterait alors k 50.475 francs l'excédent 
des recettes su* as* dépenses. 

î;e plus, vos Commission* ont remarqué une prévision de ôô.OOO 
francs pour tr*itt»*»i de» médecin* ( bX.ooo) et médicaments (55,000) 
dont seules, les familles, secourues officiellement, auvent, ait-on, 
bénéficier. À co sujet, elles émettent le voeu qu*k l'avenir, les 
membres des Sociétés de becours mutuel» puissent y prsndrs pûrt -
en vertu de la loi sur l'assistance médicale gratuite - au même 
titre que les indigents, en présentant tout Simplement, outre leur 
carte d'identité, une attestation délivrée par le Président de leur 
groupement• Ce modeste avantage compenserait, en partis, les sacri-
fices consentis par las mutualistes, en pê*lod» 4e paix, pour 
S'******* contre les conséquences de la maladie. 

Sous le bénéfice de« trois remarques signalées plus ne ut, une 
au ebupftrs des recettes et les deux autres h celui des aépongée, 
ainsi que du voeu ci-dessus exprimé, \m Commissions d'assistance 
et dee Finances vous prient a'émettre avis favorable au budget 
primitif établi par la Commission administrative du Bureau de bienfai* 
sance pour l'exercice XttlO. 

- Avis favorable « 

m 
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hospices 6QHÏf blulï;; b';,.^ lo'^ïCii Hff LJâb FUJASCKS 
budgets et Compte» 

Rapporteur M. IHJPOXUi&LK, 

Lors de votre uemibr© réunion, vous ave55 renvoyé, à la 
Commission d'Assistance et k «elle des Finances, l'étude du compte 
d© gestion de 1916 et des ek&pître» additionnels du budget de I4l?, 
uo 1 •Administration des Hospices de Lille, roue les deux portent 
l'empreinte des événements que nous subissons «t sous le poids 
desquels, nous cédons. Kn conséquence, nous résumons les deux docu-
ments financiers sus-msistionnés et nous les ferons suivre de quel-
ques réflexions dictées »«§ les circonstances : 

I0.- COMPTE âjmWl$TBÂ$W LE 1916 
Excédent d© recettes de X9X5 ; 4bi.08I.99 ) 
Aeoetîfees d© Ï91b : I.83X.O#0,â? {. «-.S4ft.I02.36 
Pépanres ..... , , X.9B9.0X1.X8 

Bxcédent de recette» : axb.D9i.X8 
Restes à payer I.7££.b&B.36 
Restes à recouvrer ,£«035,874,80 
Excédent des restes à recouvrer 
sur testes h payer 80S.dSS.44 j&ûg.»a8,44 

ïïotal des excédents de Beeettes , .„olè.9lè.6>i 
ciaPisusa ai&xsxema* AU JJULOLS LE HIV 

Recettes supplément a iree ..., * «.., « £.8£>& .479. ta 
Dépenses supplémentaires b,éag«l47,77 

Ixeéâent de recettes : " lw*Z&&*%ï 

Ces reliquats seraient les plus satisfaisants ««ils étaient 
composés de créance» do tout repos sur lesquelles il serait possible 
ae compter dans une époque plu» ou moins éloignée. Malheureusement, 
ils sont les produits des restes à recouvrer des exercices antérieurs, 
dont la réalisation est plus que deutans©, ainsi que le laisse enten-
dre la Commission administrative des Hospices, et qu'il faudra, bon 
gré mal gré, annuler, en las passant au compte profits ©t perte». Ce 
n'est donc plis un excédent d© recette?? qu'il y a lieu d© constater, 
mais un réel déficit. 

Cette douloureuse déconvenue n'a pas étonné vos Commissions, 
étant donné l'appauvrissement général qui s'accentue de Jour m jour. 
A l'usure actuelle, tel riche aujourd'hui ne peut a»»urar qu'il ne 
sera pas demain réduit h l'indigence la plus complète. 

après les hostilités, la Commission administrative des Hospices 
se trouvera en face -et nous a« saurions trop le répéter- de débi-
teurs ruraux, très honndtes, sérieux, animée de*? meilleures inten-
tions, qui assureront sincèrement que la déclaration de guerre les a 
empêchés de tenir leurs engagements, qu'ils ne peuvent y satisfaire 
pour l'instant, qu'ils feront, dans l'avenir, le nécessaire pour 
donner satisfaction à l'Administrât14» si celle-ci consent K leur 
accorder de longs délais, attendu qu'ils sont dépourvus de l'indis-
pensable uour cultiver la terra, n'ayant ni chevaux, ni bêtes k corne», 
ni matériel agricole, 1© tout ayant été réquisitionné ou mis hors de 
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servie», mais chose bien plu» grave encore, qu'ils se trouvent devant 
un sol fatigué fc qui il faut rendre la vitalité par des eus rais 
appropriée I sa nature. 

des citadins ne seront pas mieux lotis que les ruraux. Comme 
eux, lie auront été lésée dans leurs intérêts et comme eux, ils 
demanderont des défais pour régler les termes échus ô es ii-mieubies 
qu'ils uétiennent en location, chose qui sera Impossible h leur 
refuser, de sorte que plusieurs exercices ^'écouleront avant que 
l'on puisse voir arrêté le flot croissant des restes à recouvrer et 
constater l'encaissement du montant des fermages et des loyers, ain* 
si que des par trop nombreuses créances laissées en souffrance. 

La perspective de cette embarrassante situation ne doit pas 
abattre notre courage, Jillc doit, au contraire, nous donner de 
nouvelles forces pour lutter énergiquement contre l'adversité. L\, 
est le salut. 

A la guerre actuelle, succédera une longue période de paix, -
souhaitons pour le bien de i'humanité qu'elle soit éternelle,• au 
cours de laquelle l'Administration hospitalière pourra panser ses 
plaies béantes, cicatriser ses blessures, remettra de l'ordre dans 
so« finances, équilibrer ses budgets, augrasnter Bas ressources, en 
vue de donner plus de bieu-£cre essore I ses malades et à ses > 
blessés, ainsi qu'à ses vieillards et infirmes hospitalisés. 

Kn terminant, nous disons que c'est peine perdue de se plein» 
dre, ae pleurer sur les m ailleurs du jour, de regarder en arrière. 
Cela ne sert k rien et ne peut aboutir a rien. Ce qu'il importe 
de faire pour le moment, c'est d'aider l'Administration des 
Hospices dans la mesure du possible et d'approuver : 

t»#* Le compte administratif de 1916, complété par le compte 
de gewtlon du receveur du môme établissement; 

de budget additionnel pour l'année 1917 qu'elle sonnet 
k votre examen sans s'ajnHMMnr aux ne nus détails. 

UlS avait votre confiance hier, elle la possède encore 
aujourd'hui, elle lui sei*a centinuée dessala. 

Selle» sont les conclusions de la Commission & »aas?iî?tanc e et 
de celle des Finances. C'est pour les déshérités de la fortune, 
c'est pour nos concitoyens lésés dans leurs biens et réduits k la 
pauvreté, enfin, e»e«t pour notre chère Ville de bille. 

- ÀVIS favorable -

I* £8bô 
Vestiaire municipal LAPPÔES m ' . LK 

Crédit 
iessieurs. 

Les visites, dans les domiciles abandonnés, nous sut permis 
de constater que tous le» ■jfflrunt» s'y détérioraient. La plupart 
d'entre eux étaient mfme uéjà hors d'usage. 

bous avons fait enlever ces vêtement» partout ou noua l'avons 
pu, nous iew avons fait désinfecter et réparer dans 1» assure du 
possible. 

..e nombre des vêtement» est venu s'augmenter des habits 
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laissés par un certain nombre uc mobilisés équipés \ :.ilie. 

Lotre stock pourrait e*tra très utils h un certain nombre de 
nos concitoyens qui, sans être indigents ou officiellement secourus, 
n'ont pas les ressources suffisantés pour acheter des vêtements aux 
prix exorbitants qu'ils ont atteints, 

Sous avions pensé distribuer gratuitement ees objets par les 
Soins du bureau de bienfaisance, de l'Union patriotique et la 
Société des Pauvres honteux, mais notre lot est restreint et ces 
institutions, estimant qu'il leur serait difficile d'éviter les 
reproches de favoritisme, nous Incitèrent k vendre las vêtement s à 
un prix très modéré après estimation par expert. 

La faculté d'achat appartiendra a des personnes dont nous 
connaîtrons la situation gênée et qui n'auront pas reo,u de vftt suants 
du Comité. 

Les organisations philanthropiques pourront servir d'intermé-
diaires pour ceux de leurs protégés qui, vu leur situation sociale, 
désirent garder l'anonymat. 2 

En conséquence, nous vous prions de voter un crédit de £.0.000* 
I inscrire en recettes et an dépenses et destiné à couvrir &|a 
quelques frais nécessités par 1© mise en état des vêtements et les 
indsianités que les propriétaires pourraient réclamer à leur retour. 

Le Conseil -adoptant les conclusions du rapport- vote, en 
recettes et en dépenses, une somme de *;0.0û0 francs. 

Vidanges 
rav&ux sur réquisitions 

Lembourae? isut 
e retenue de garantie 

Lan» votre séance du 2fi Octobre dernier, voue aves décidé de 
réduire h 10 jL h compter du 1er Janvier 29Xv, les retenues de 
garantie effectuées sur les travaux de vidanges, exécutés sur ré-
quisitions, par ;•• bec os ter, bireeteur des Vidanges lilloises. 

. Lecoster nous a fait remarquer que cette décision lui 
causait un préjudice considérable et que si le remboursement complet 
des retenues ne lui est pas fait, 11 lui est impossible de continuer 
son e*9leitatlas eu raison de la cherté de la vie, au renchérissement 
toujours croiSBant des nourritures et de frais d'entretien des 
chev&ux et au matériel. 

Il faut remarquer, en outre, qu'il ont le seul entrepreneur ae 
viaauges chargé des travaux imposés par l'Autorité allemande et, 
par conséquent, le seul entrepreneur de ce genre subissant des 
retenues de garantis. U demande donc que les réquisitions alleman-
des soient réparties entre toutes les entreprises de vidang.es. 

Cette répartit Isa, nrésentaitt ce grands inconvénients en raison 
de M que L. Peeoste* possède seul le matériel suffisant poxir exécu-
ter les vidanges des grandes fosses qui se trouvent dans les casernes 
les gares et les hôpitaux, nous voua prions ua modifier votre déli-
bération du ab Octobre dernier et ae décider le remboursement inté-
gral des retenues de garanties effectuées sur les travaux exécutes 
par tf« Lecoster, depuis le 1er Décembre Ittlft. 

- Adopté -

RAPP0L2 LS Um LS L-LiXiiS, 

Messieurs, 
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15 béceubre IV17,-
• 9X9 » 

S» I8S7 
Sapeurs-Pompiers ÏUPPGhT DIS M» h& $g&XH3, 
Caisse de secours 

17X11 Isidore Messieurs, 

il. |n NswsBfl'w.nt des Sapeurs-Pompiers nous a adressé une 
demande de secours en faveur du sapsur-poaqïler ETCHS Isidore, eaperel 
de la Caserne Mal**, blessé en service commandé, incapacité de 
travail : 81 jours. 

Un certificat mé&Jfel, dûment établi, constate la blessure de 
cet homme qui a croit, conformément à l'article 12 du règlement de la 
caisse de secoure, h uns Indemnité de i ?rs pal" jour, soit : 

Vingt et un jour à 4 francs 8«f00 
Sous vous proposons, messieurs, ce prélever cette indemnité sur 

iea fonus de la Caisse de secours du batailla*. 

- adopté -

R&PfOSS M U. LS lUXKB, 

i les s leurs. 

Par suite de la cherté croissante des vivres et objets ae 
première nécessité, vous ave», à diverses reprises, augmenté le tau* 
aes secours alloués aux familles des mobilisés, aux chômeurs, sinis-
trés, évacués, etc.. 

Sous voua demandons, aujourd'hui, pour ces mêmes motifs, 
d'améliorer la situation du personnel des Services municipaux dont 
les modestes appointements ne suffisent plus k faire face aux 
difficultés de l'existence. 

Ce personnel assure, depuis le début de l'occupation avec un 
aèle et un dévouement auxquels nous sommas heureux de rendre hommage, 
la marche des services dont la besogne a été singullèrei#nt augm&ntée. 

Les fonctionnaires de l'Htat si du bépartei'isr.t ont obtenu des 
InftSHBrttél temporaires ae cherté de vie dont le barème a été fixé 
par arrêté préfectoral du 12 octobre 1917. 

f Ces indsjmités «ont fixées cornu© suit ; . 
b40. par an, pour les émoluments inférieurs | 2.bO0f, 
bôOf par an, pour les émoluments entre b.600$ et £.000*, 
Pour ISS emplois entre 8.600$ et 3,780*, le supplément est 

calculé de façon k assurer aux bénéficiaires au moins i.I40f. 'our 
les emplois, cent les émoluments sont supérieurs h 6,000*, mais 
n'excédant pas t>,3«0*, les bénéficiaires reçoivent un supplément 
réduit de façon k porter leurs émoluments à #.b00i.-

Le plus, il est accordé les majorations temporaires annuelles 
suivantes pour charge de famille : f j;our la îwma et pour chacun des deux premiers enfants, loof ; 

Pour chacun des autres enfants, SOÔl .-

Il «1866 
Services municipaux 

Personiiel 
Indemnités temporaire» 

de cherté de vie 
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Eoua vous proposons ce aéoiuer a»appliquer, H compter au 1er 

Octobre IVVtm les dispositions M 1 irrite préfeetojal du u. Octobre 
Ï9I7 aux employés municipaux titulaires. 

lîoua voua prions également de uéeider qu'une indecuiité tempo* 
ralre de to francs par moi», à compter du 1er 
accordée k tous las employés 
salaire de El i aux ouvrier» 
dépasser £0 francs» pur moi». 

Qetaere I«X7, sera 
auxiliaires et une majoration de 
B&ns $aa cette majoration fraisa© 

è* vcaar -mr t-i'édlt èa 
^4 

KAPPOHS DE M. LS .••/tîIiJS#' 

?:ess leurs, 

M. P0UÎRBL0B0 Alfred Georges, ex-préposé de l'Octroi, est 
décédé ie 88 novembre I9I?f en poBseaeion d'une pension de 8S5flO 
sur la Caisse des Eeti&itea clés Herviees municipaux, pension dont 
il jouissait depuis le 1er Janvier I90f§ sa vouvet la toi a Batteau 
Hermance, née la l'î Juillet 1858 I ffajsejptea, sollicite le règlement 
de ta pension conformément h l'article 8 &e® statuts ue la&lle 
caisse. 

Vu les extraits des registres de l'Htat-Civil constat ont : 
Ie»,- Qpm la ftaaa flattai» est née ie 17 Juillet 18681 

:,.ue II, Doutre'iong et ladite deise Battes* ont contracté 
mari«g© le PA Octobre 188»I 

39.- Que K. Boutrelong est décédé le 88 novembre 1917; 
Vu 1© certificat constatant qu'aucune séparation, ni aucun 

divorce n'a été prononcé entre A^S époux Dontrelong, 
Vu les statuts de la Caisse des Retraitas des Services auniei • 

paux desquels il résulte que vrma Boutrelong a droit ^ la moitié 
de la -lension de son mari, soit : 83». 10 * 4I6fS5. 

g-— 
Houe vous proposons, Messieurs, de régler la pension de vme Vva 

Doutrelong k 4l6|5f; h partir du £S liovembra I9Iv, lendemain au 
décès du mari. 

«iquiuation de paneton 
Octroi 

Vva DOUÎKHLOaO 

• Adopté -

RAPÎflRS M M. Li: IS&XBS, 

Messieurs, 

H. CUUÏIER aéphirin Henri, ex-préposé de l'Octroi, est décéaé 
le 88 novembre im en possession d'une pension de 8<>6fIX dont il 
jouissait dapuia la 1er ~ars 1910. Sa veuve, la dans Sartieaux 
Vlctorine née a X?our {Belgique} le tl Septembre I86X, sollicite 

fl» X*0ff 
Liquiuation de pension 

Octroi 
Vve 8A8VXM 



©T<»a t^iyi •'îd'oi'iji : *f»I ai> t»;hjnîOo A t9lQi 
aa aoittitotâj' mmt #© «GtiilLlZis» a©\o. 
©AS lift} ilOi j".îto{,«l, : a^ite© ©i/p B«M e*X»i" 

-■■ n ..' IUÏIB' c— 

• I M oïl 

xtolsn a 

a* 

_ras ,X< 

»q iXimqïolaatQ BtKJlvtetf sais 
É al «avx/av aa j^o^I aaivnaL 

etioiXXoe vaaurassitf / 8281 
aa a.tirS'aya aaa 3 eXalîfxa'X IÎ 

: tmtatesioQ XX vi 0— i^-i«rii ' A 
jB<i8i ii-elXltft VI al 

;VI<?I aidoavoïi S3 al 
inrava le ,x«>£*3?jjq*a ©«aa 

• Jtoinwa: eaai vssâ aeâ éatl^nta 
allia* aX â xXotft a saoXa 

a ; a© 

avV ait 
U MM 

I 

^•î avtfnaa 

au. a8?- ©J 
0 s tioa 

Ui « M iiii 

.eu ©las 

x#aH aaa aaaXaO aX vi 
al aiaqaa £laealao& XX 
o% vi al a©n .aanamafi 
awïûlnoo «oian© q aa a* 

•aseXao 
a aftuitjca aaX <&? 

amai> aX aa» 
t#i;oa .M aa* ©fa| 
S al esaXiaa 
ttirod .H aap -.>efî 
^olîlttaa aX jrV 

nroadiq èH «'a aoïQTl-D 

Xxraft'i Xi ©Xaapaaa xaeq 
Rp noa al> x£©iax(a# «X eis 

■ • ÏXi 

©?<$aj>A • 

$8881 «K 
noieitaf, aa floijauijupl.1: 

X a a * a 0 
8K1OTA0 avV 

ô.bèoô£> it a a .iot^n»1! © 
Xi tstoLS Ilfôiïa aA noianaq 

Xi/iieitiija anal) al ,avi; 
©tiaiXXoa ,1081 ©*xcffa©*q 

f'Tfffttï aa ttirfqôS 
ne °I« « 

x»I ©X aii 
6S ©1 

u iu ii m v 



Il Décembre 19X7.-

le règlement de sa pension conformément h 1*article 8 des statuts 
de la Caisse des Retraites des Services municipaux. 

Vu les extraits de i'iâtat-civil constatant s 
1°.- wue Um Gautier est déoéué le m Novembre X9ZTf 2°,« nue H. 0-uutier et ladite dame Sartieaux ont contrasté 

marine ie 7 Décembre 18871 
£iB.- iiue do ce :.:t.ri:age, est issue : 

iiautior Jeï.m» Gabrielle, née le fie Août 1900j 
Vu le certificat constatant qu1aucune séparation, ni aucgn 

divorce n'a été prononcé entre les époux Gantier. 
Vit le régleront de la Caisse des retraites duquel il résulte : 
Article 8.- Hue rmo Gautier a droit à la moitié de la pemion 

de son mari, soit : S^ô.XI * 4I8?06 
I 

Article 9.- Hue la pension s'acoroît d'un dixième 
pour oiiaque enft*nt âgé de moins de 18 É ans, soit pour un enfant el?80 

total "ÏFOS 
Bous vous proposons» lessleurs, de régler la tension annuelle 

de ime Vve Uautier à 4o9?86 et h dater du 29 Novembre X9X7, lende-
main du décès de son mari. 

V .udopté 4 

iiAPPOaS DK H. LK ."AIKE, 

l: es s leurs, 

M* Viii-.J^PJ Charles î.ouis, ex-préposé d'Octroi, est décédé ie 
£7 Septembre 19X7 en possession d'une pension de 404(98 dont il 
jouissait depuis ie 1er uctobre 1884. Sa veuve, la o&aa feiftOSX 
Pauline née à Hooglôd© (Belgique) le 12 Septembre I8S8, sollicite 
la règlement de la pension a laquelle elle a droit conformément h 
l'article 8 des statuts de la Caisse des Retraites des Services 
municipaux. 

Vu Isa extraits aa l'iitat-civil constatant : 
Xw.- Que M. VMffî&M et lu* LAiîOSE ont contracté mariage ie 

4 Septembre X872; 
2°.- Que M. VSftJBPB est décédé le 27 Septembre Î9X7; 
Vu le certificat constatant qu'aucune séparation, ni aucun 

divorce »*§ été prononcé entre les époux VBR^BEB* 
Vu les statuts aa la Ctissa des I.otraitea dos Services 

municipaux desquels il résulte que rme VJStfB£JÎU» droit à la moitié 
de la pension de son mari, soit ; 464.96 s SSâfaS. 

' 2 
Bous vous oriona, Messieurs, de régler la pane ion o.a lias 

VHKJBP1 k 232f4i a pa rtir du 28 Septembre 19X7, lendemain du 
décès de son mari. 

- Adopté -

fi° X8o9i 
liiquiaation aa pension 

Octroi 
Vve VSBJBPâ 
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| ' 33 * X809 
1quidation de pension 

Octroi DE K. Ll m IBS, 
Vve CHSÎ11IX 

_____ esaleurs, 

II. C^AVEUL fichai Joseph, ex-préposé ce V octroi, est aéeédé 
le *d iioveiiibre 1917 en possession d'une -ension àe 9e$$3$ dont il 
jouissait depuis 1© 1er Septembre X90*. Sa veuve, la dame Van jiosan-
oeck iiatî'lie, née k Lille ie 88 liai X8J»9, sollicite ie règlement de 
sa pension OonforaeMsnt à l'article B des statuts as la. Calas* des 
Retraites ces Services municipaux. 

Vu les extraite de 1'Etat-Civil constatant 8 
:.,u© lî, CftgRB&K est décédé le Si Novembre 1917, 

■•..,ue U$ CHESÎ50X et ladite dame V*H R0BJSKS962 ont contracté 
maria ge ie 8 avril 1878 î 

Vu le certificat constatant qu'aucune séparation, ni aucun 
divorce n'a été prononcé entre 1©P époux CRK2EUX. 

Vu las statuts de la Caisse des Prétraites des services munici-
paux desquels il résulte que Mme CiùîîBUX a droit a la moitié de la 
pension de son mari,soit : 9jfô*§g g 48Xf66. 

En oonséquenoe, nous vous prions, Messieurs, ue régler la 
pension de Mm© Vve CBE2EUK: à «8î$ôô à partir du 27 Itevembre 19X7, 
lanrteaofc» du décès d© son mari. 

- .adopté -

2t* 18*0 
ouvriers de la Voirie 

Augmentation de 
salaire 

Arguant d© l'élévation des secoure de chômage, les ouvriers de 
la Voirie ont sollicité, do la Ville, une augmentation de salaire 
que :■*. C0DLX5 déclare ne pouvoir leur accorder agajtt déjà pria, à 
son compte, 1© supplément de ration qui leur a été ittribué, «oit 
oO francs par jour. 

£ Ces ouvriers -au nombre de 180- gagnent Î les charretiers, 
4,15; les releveurs, 4ij les cantonniers, iïfôO. 

ï<ous vous proposons a» leur accorder, à compter du 1er Décembre 
X*X7 et Jusqu'à la fin des hostilités, une indemnité journalière de 
SO centimes. Cstte indemnité représente une aommo d© 2,700 fruucs 
qu© H. C OLE 33? leur paiera ©n notre nom; nous voua prions oe nous 
ouvrir, h cet effet, pour l'année 1917,a, prélever aur les dépenses 
néeeaaltées par la guerre, un crédit ce 2,700 francs. 

Le Conseil, -adoptant les conclusions du rapport - vote un 
crédit de 8**00 francs k inscrire au chapitre î *Dépenses nécessi-
tées par la guerre'". 

EaPPOHS LE M. «8> - "A IKK, 

"ess leurs. 
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H« 1861 V rl. 
ions communaux • iU^^ftiS ."• .uL «t^Xlcl, 

émission \ -v Ni^ \v 

. ' ^essi aurai» \ | ^
X
V\ ^ ̂ JV^ (j 

Los dépenses' ooiniflunalea, auxquelles noua avoiia ©u*4 ffciré face, 
les secours au*.familles" uaa mobilisés et eux ehjBtaeu», les avalée 
aux eosiiauues, aux collectivités et aux particuliers, ie paissant des 
trait eœnts des .fonctionnaires de l'Btst et du i*épartei&©nt, etc., 
etc., pà$. absorbé le» émissions de bons coausînnaux autorisées 
Jusqu'à présent- ! \ -, A -^ ( 

Les ohàrgea -qui noue incombent du -feit dé l'occupation • étant 
en progression o ©notante, nous soiaties- -tenu» de "voua dsmndsr l'auto-
risation dé 'Solre une nouvelle émission 'tres-^siportants de papier-
monnaie, pour faire face à toutes les dépenses. 

11 faut, h notre avis, éiaettr© pour Cilï MIIIIOB de fraricSMae 
sons. Le reubonrseaent de cette nouvelle Jette» -déduction faits 
des avances consé^t^.é^ l l'Etat, au l^r«rt«jft»ntt aux eowuàâs et 
aux Btnbllsss^onts^><i_^Upk^ serait effectué après la conclusion 
de la paix au ao^en dF^:e^riBpit de liquidation. ^rT 

Le Conseil/ -a^rèjfeén avoir délibéré, : 
Approuve la déclaration de M. le Maire, 
Lécida i'émiaaion d'une nouvel*© tranche a© CBÎ-IT MlàijXOB de 

francs de bons eONSUnaux et, pour gager la dite émission, vote un 
emprunt de aareiiie aoaroe, remboursable en 30 ans, au taux d'intérêt 
quà^aer* pratiqué par las établis aérants de crédit % l'époque ou 
cet eiaprtaJt pourra. @tra contracté» ^^vJ0 

Il ' pr end, eeCéutre, l'engagement de v%t©r -pour assurer ie 
service de cet''eaVrïnît*»^es oenUrnes adû^|iohnels nécessaires pour 
couvrir ^'aïmuité ft'amorèis^ament. Ces cent la as -dont la quotité 
aéra f ine*> en temps utile* seront :iïis on i'©c ouvrèrent chaque année, 
pendant LO ans, à, partir d© l'époque de la réalisation de l'eiaprunt. 



m. m. 


